
 

 

a) Prestations pour soins ambulatoires 

 Formation / titre professionnel Évaluation 

des besoins / 

conseil 

/coordination 

Soins de base Examens, soins thérapeu-

tiques 
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Master of Science in Nursing 

(MScN) 

Master of Science en sciences 

de la santé (MScSa) 

Oui Oui Oui 

Infirmier ES+HES 

(diplômes selon l’ancien droit: SG, 

GKP, Psy, HMP, ND I, ND II, infir-

mier dipl.) 

Oui Oui Oui 

Assistant spécialisé en  

soins de longue durée et ac-

compagnement BF (examen 

professionnel) 

Non Oui Oui 
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Assistant en soins et santé 

communautaire (ASCC) CFC 

(diplômes selon l’ancien droit: IAS 

(CC CRS); aide familiale CFC ou 

diplôme, avec module complé-

mentaire en soins thérapeutiques) 

Non Oui Oui1) 

Assistant socio-éducatif (ASE) 

CFC, spécialisé en personnes 

âgées ou handicapées 

(diplôme selon l’ancien droit:  

accompagnant de personnes 

âgées, formation professionnelle) 

Non Oui 

Oui1), seulement avec forma-

tion supplémentaire / perfec-

tionnement en soins thérapeu-

tiques 

Assistant médical CFC Non Limités à des gestes 

d’assistance 

Oui1) 

Aide en soins et accompagne-

ment AFP 

Non Pas de soins de base 

complets avec res-

ponsabilité pour le 

cas 

Oui1) 
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Aide-soignant Non Pas de soins de base 

complets avec res-

ponsabilité pour le 

cas 

Non 

Auxiliaire de santé2)  Non Pas de soins de base 

complets avec res-

ponsabilité pour le 

cas 

Non 

1) Les dispositions en matière de formation, 

l’expérience professionnelle ainsi que les for-

mations supplémentaires et perfectionne-

ments sont déterminants en premier lieu 

pour l’exécution de mesures de soins théra-

peutiques par des spécialistes diplômés du 

degré secondaire. 

2) Reconnaissance conformément à la procé-

dure en vigueur. 

L’équivalence des diplômes professionnels non mentionnés dans cette 

liste ainsi que des diplômes étrangers est examinée au cas par cas. 

La responsabilité du processus thérapeutique incombe toujours à un di-

plômé du degré tertiaire. Selon les dispositions en matière de formation et 

l’expérience professionnelle, la responsabilité de l’exécution des tâches 

déléguées peut également être assumée par des spécialistes diplômés du 

degré secondaire. 

Il convient de respecter les réglementations propres aux cantons et déro-

geant à ce principe.  

 


